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L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle des Actionnaires de la société MGI COUTIER SA, réunie 
le 26 Juin 2009 a approuvé les comptes consolidés et les comptes sociaux annuels ainsi que leurs 
annexes pour l’exercice clos le 31/12/2008.
Les résolutions proposées par le Directoire, publiées au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 
du 15 Mai 2009 N° 58 avis 0903208 ont été approuvées sans modification par l’Assemblée. 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire, a décidé d’apurer  la 
perte de l’exercice de la manière suivante : 
- par prélèvement d’une somme de 9 003 615,08 € sur le compte créditeur « REPORT à   

NOUVEAU ».
Le rapport annuel 2008 est en ligne sur le site www.mgicoutier.fr et peut être obtenu sur demande 
adressée à MGI COUTIER SA - Direction Juridique et Financière - 975 Route des Burgondes  
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